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L’évolution des 
filières 

paramédicales



L’hôpital en pleine 
réforme

L’impact de la loi HSPT dans les 
organisations paramédicales se 
situe à différents niveaux :

- Un positionnement nouveau de la 
direction des soins avec la présence 
en tant que membre de droit de la 
Présidente de la Commission de 
soins au sein du directoire



-Un positionnement des cadres 
supérieurs différent dans leur 
collaboration avec les Médecins 
coordonnateurs de pôle

-Cette évolution engendre des 
besoins de formation 
complémentaire pour leur permettre 
d’ accomplir pleinement leur mission



2010 : mise en œuvre 
du système LMD pour 

les infirmiers
- La réforme des études permet une 
reconnaissance à bac+3 des études 
infirmières

Cette réforme a été menée en 
concertation entre le Ministère de la 
santé et celui de l’enseignement et 
de la recherche



Depuis la rentrée de septembre 2009, les 
infirmiers sont formés sur la base du 
système LMD et sortiront en 2012 avec le 
grade  de licence
Dans ce système, la valorisation de la 
formation sur le terrain est renforcée.

La réforme s’étendra à l’ensemble des 
professions paramédicales dont la durée 
de formation est d’au moins trois ans



• Des possibilités nouvelles pour les titulaires du 
diplôme d’état au grade de licence : poursuivre 
des cursus universitaires notamment en ce qui 
concerne la recherche en sciences infirmières, 
en sciences sociales

• Permettre le développement de domaines 
d’expertise notamment dans le cadre des 
pratiques avancées (gérontologie, 
cancérologie…)



• De nouvelles perspectives : création de 
nouveaux  métiers, développement de nouvelles 
compétences…

• D’un point de vue statutaire, cette réforme induit 
une revalorisation financière des infirmiers avec 
un passage en catégorie A

• Au niveau des retraites, elle est conditionnée 
par le renoncement individuel aux conditions 
dérogatoires en matière de retraite



• Au cours des prochaines années, à 
chaque fois qu’une formation 
paramédicale sera rénovée et reconnue 
par l’université, ill sera créé un nouveau 
corps revalorisé.

• A chaque fois, les personnels en poste 
bénéficieront d’un droit d’option 
systématique



• Compte tenu des évolutions 
démographiques, cette orientation  semble 
cohérente

• A ce jour, les infirmiers de la FPH partent 
à la retraite à 57 ans. L’espérance de vie 
des infirmières est similaire à la moyenne 
des femmes françaises. Les infirmiers sont 
moins touchés que la moyenne des 
soignants par l’invalidité



• Actuellement, le même dispositif de 
réingénierie de la formation Infirmier 
anesthésiste est en cours avec la 
demande d’une reconnaissance au niveau 
master de ce diplôme 

• Compte tenu du haut niveau d’expertise 
requis pour exercer cette profession, les 
pressions de cette catégorie sont fortes 
pour obtenir ce niveau de reconnaissance



• A terme, cette universitarisation des 
formations paramédicales facilitera les 
mobilités au sein de l’espace européen et 
ouvrira de nouvelles perspectives 
d’évolution pour les paramédicaux mais 
surtout permettra le développement et 
le renforcement des compétences au 
service de la prise en charge des 
patients


